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SÉANCE DU CONSEIL 
 
 

La prochaine séance extraordinaire du Conseil municipal adoptera le budget pour l’exercice financier 
2022 ainsi que le programme triennal d’immobilisation, le lundi 20 décembre prochain à 20 h au centre 
municipal situé au 510, 9e Rang avec la présence du public. Le respect des mesures sanitaires telles 
que la distanciation, le port du masque et la désinfection des mains seront obligatoires. (Maximum de 
25 personnes dans la salle)  

 

 

LE MARDI 4 JANVIER 2022 À 8 H 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ 
 

À PARTIR DU MERCREDI 22 DÉCEMBRE À 12 H, NOUS SERONS DE RETOUR  

 
COLLECTE DE SAPINS DE NOËL 

 
 
Les citoyens qui désirent recycler leurs sapins de Noël naturels peuvent les déposer 
près du garage municipal au plus tard le dimanche 9 janvier 2022.   
 
Les sapins doivent être dépouillés de toutes leurs décorations (guirlandes, lumières, 
glaçons, etc.). La municipalité se chargera d’aller porter ces sapins à l’écocentre 
d’Iberville de Compo-Haut-Richelieu. 
 



Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu   450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture                           Régie intermunicipale d’incendie 

  450-347-5376, poste 28 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

Paiement de taxes  
 

Intérêts et pénalités 
 

 
À compter du 1er janvier 2022, le taux d’intérêt de 7% l’an ainsi que la pénalité de 0.416% par mois complet 
de retard, jusqu’à concurrence de 5% par année, s’appliqueront sur tout montant dû à la Municipalité.  
 
Malgré ce qui précède, un délai de grâce de sept jours sans intérêt ni pénalité est accordé pour le paiement 
des taxes municipales dues à la Municipalité, et ce, à compter de la date d’échéance du versement.  

 

 

 
Inscription session 2022 de Yoga 

 

Inscription du 16 décembre au 13 janvier 2022 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

 
Cours 

 
Journée 

 
Heure 

 
Coût 

 
Dates 

 
Endroit  

 
Inscriptions 

 
Yoga doux 
(55 ans et +) 

 
Donnés par :  
Suzanne Gill. 

 
  
 

Jeudi 
 

 

 
 

 
10 h à 11 h 

 
 
 
 
 

 
 
40 $ pour la 
session de 

jour, 8 cours 
au total. 

 
 

Début : 20 
janvier 

 
Fin :  

10 mars  
 
 

 

Centre 
municipal au 
510, 9e Rang. 

 
 

450-293-
7511 poste 

4  
 

Madame 
Côté  



 
 

 

 
 

 

Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 
Offre d’emploi pour brigadier(ère) scolaire   

 

 

La Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville est à la recherche d’un(e) 2e brigadier(ère) scolaire.   
 
 
Le (la) candidat(e) doit faire traverser les écoliers dans le 9e rang face à l’école au début et à la fin des classes.  
Il assure la sécurité des écoliers et les informe des règles à suivre. 
 
 
Exigences du poste : 

 

• Être disponible 5 jours semaine durant l’année scolaire; 

• Accepter d’effectuer des heures coupées (le matin et l’après-midi); 

• Ne pas avoir de casier judiciaire. 
 
 
Compétences requises:  

 

• Être responsable, assidu et ponctuel; 

• Être vigilant et posséder un bon jugement 

 

 

Entrée en poste : 

 

- Dès que les travaux de la traverse sur le 9e Rang seront terminés 

 

 

Conditions: 
 
Emploi permanent, à raison de 2 heures par jour, les jours où il y a de l’école.  
Les personnes intéressées à poser leur candidature sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae ainsi 
qu’une lettre de présentation dans les plus brefs délais à l’adresse suivante: 555, rue Principale, Sainte-
Brigide-d’Iberville, Québec, J0J 1X0 ou par courriel: direction@sainte-brigide.qc.ca. 
 
 
Seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées. 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


 
 
 
 
 
 

Offre d’emploi pour la surveillance de la patinoire  
 
 

La Municipalité est à la recherche d’un(e) ou de surveillants pour la patinoire et le Chalet des loisirs.  
 
Les heures de travail sont de 15 h 30 à 17 h et de 18 h à 21 h la semaine.  
 
Le samedi de 13 h à 17 h et de 18 h à 22 h et le dimanche de 13 h à 17 h et de 18 h à 20 h.  
 
Faites parvenir votre candidature au bureau municipal, dès que possible. 

 
 
 
 
 

 
_____________________________________________ 

 
 

 
 

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 
 

Prévisions budgétaires 2022 
 
 
                      2022                2021 
Revenus 
Quote-part Mont-Saint-Grégoire (64,72 %)              253 477 $       245 967 $ (65,36 %) 
Quote-part Sainte-Brigide-d’Iberville (35,28 %)  138 174 $ 130 359 $ (34,64 %) 
Protection contre les incendies (services refacturés) 174 900 $ 151 500 $ 
Total des revenus                 566 551 $       527 826 $ 
 
 
Dépenses 
Gestion financière et administrative               81 467 $         67 246 $ 
Sécurité incendie                 435 984 $ 403 790 $ 
Affectations – Activités d’investissement             141 100 $        150 400 $ 
Amortissement pour fins de conciliation             (92 000 $) (93 610 $) 
Total des dépenses                566 551 $ 527 826 $ 

 
 

 



Ne laissez pas le feu gâcher 
votre temps des Fêtes !  

 
 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
suivre quelques conseils de prudence afin d’éviter tout incendie pendant la période des Fêtes. 
 
 
Le sapin de Noël naturel 
 
▪ Choisissez un arbre dont les aiguilles sont vertes et ne se détachent pas facilement. 
▪ Installez-le à une distance d’au moins un mètre de toute source de chaleur, telle qu’une plinthe électrique 

ou un foyer. 
▪ Gardez toujours le pied du sapin humide en ajoutant de l’eau tous les jours. 
▪ Éteignez toujours les lumières du sapin lorsque vous quittez votre domicile ou lorsque vous allez au lit. 
 
 
Les lumières décoratives 
 
▪ Utilisez des lumières décoratives homologuées CSA ou ULC. 
▪ Pour vos décorations extérieures, installez des lumières décoratives conçues pour l’extérieur. 
▪ Utilisez des guirlandes de lumières en bonne condition, non fendillées et non séchées. 
▪ Fixez les guirlandes lumineuses à l’aide de ruban isolant et n’utilisez jamais des clous ou des punaises. 
 
 
Les chandelles 
 
▪ Allumez et placez vos chandelles loin des rideaux ou de tout autre objet inflammable. 
▪ Ne laissez jamais vos chandelles allumées sans surveillance. 
▪ Assurez-vous que vos chandeliers sont résistants au feu et que leur base est stable. 
▪ Rangez les allumettes et les briquets dans un endroit hors de la portée des enfants. 
 
 
L’avertisseur de fumée 
 
▪ Vérifiez le bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée. Si celui-ci est défectueux ou qu’il est installé 

depuis plus de 10 ans, remplacez-le. 
 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les mesures à prendre pour se protéger des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité civile et Sécurité incendie », puis cliquez sur 
« Sécurité incendie » 
 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 

 

 

 

 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 

 

 
 
 
 
 

 
Période des Fêtes 
 
Voici l’horaire des services de Compo-Haut-Richelieu pour la période des Fêtes. 
 
Collectes : Aucun changement aux horaires 
 
Écocentres : Fermés les 24 et 25 décembre de même que le 31 décembre et le 1er janvier. 
 
 
 
Surveillez votre boîte aux lettres : le Guide 2022 arrivera en décembre! 
 
Durant le mois de décembre, vous recevrez votre calendrier de collectes pour la 
prochaine année. À l’intérieur, plusieurs informations sur vos collectes et nos services! 
 
Le calendrier sera aussi disponible en ligne à compo.qc.ca/collectes. 
 
 

 
 
Collectes en hiver : trucs pour garder le sourire! 
 
Neige, verglas, pluie, bourrasques : l’hiver nous en fait voir de toutes les couleurs chaque année! Ces sautes 
d’humeur de Dame Nature occasionnent des défis de taille pour les opérations de collecte. Pour prévenir les 
désagréments durant cette période, nous vous avons préparé une liste de conseils. 
 
1. Bien fermer les couvercles des bacs. 

La neige, la pluie et la glace alourdissent les contenants (risques de bris lors de la collecte) et font geler 
les matières au fond du bac. 
 

2. Placer les bacs au bout de votre entrée, avant le trottoir ou la rue. 

Ainsi, vous ne nuirez pas aux opérations de déneigement et d’épandage d’abrasifs dans les rues et sur les 

trottoirs. 

 

3. Laisser un dégagement de 60 cm (2 pieds) autour du bac. 

Autrement dit, gardez une bonne distance avec les voitures, les poteaux et les bancs de neige. 

 

4. S’assurer que les bacs ne sont pas enlisés au sol (neige, gel, boue). 

 

5. Sortir les bacs avant 7 h le jour de la collecte, et ce, en toutes saisons. 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.compo.qc.ca/


 
    
 
Bonjour à vous Mesdames, 
 
Nous désirons vous souhaiter un agréable Temps des Fêtes avec votre 
famille. Une bonne et heureuse année 2022 remplie de santé et bonheur. 
 
Notre prochaine rencontre sera le mercredi 12 janvier 2022 en après-midi de 
13 h à 16 h approximativement pour souligner la Nouvelle Année.   
Apportez vos jeux pour agrémenter cette rencontre. Vous êtes les bienvenues. 
 
Le déjeuner mensuel aura lieu le mercredi 19 janvier à 9 h au restaurant 
Le Château situé au 1005 Route 112 à St-Césaire. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en communiquant  
avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 ou la Secrétaire 
Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer! 
 
Denise Leduc 
Secrétaire et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 

__________________________________________ 
 

Panier de Noël  
 

Centre de dépannage de Sainte-Brigide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Le centre de dépannage de Sainte-Brigide offre encore cette année la possibilité d’obtenir un panier de Noël 
pour les personnes seules ou les familles à faible revenu de Sainte-Brigide-d’Iberville. 

 
Vous devez faire une demande le plus tôt possible, répondre à un court questionnaire et la distribution se fera 
le 18 décembre en avant-midi.  
 
 

  
Pour inscription, contactez Madame Adrienne Daigneault au 450-293-3527  
 



CÉLÉBRATION COMMUNAUTAIRE DU PARDON 
 
Aussi appelé ¨sacrement de la réconciliation¨, c’est un moment privilégié de paix durant l’Avent. La démarche 
de pardon sera intégrée aux messes. Vous êtes les bienvenus! 
 
Samedi 18 décembre   St-Romuald   16h00  
       
Dimanche 19 décembre  St-Romuald     9h15 
                                                          Ste-Brigide    10h30 
 
HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS POUR LE TEMPS DES FÊTES  

 
Vendredi 24 décembre   Ste-Brigide    17h00  
     St-Romuald   15h30  et  20h00  

       
Samedi 25 décembre   St-Romuald   10h00  Noël 
       
Dimanche 26 décembre  St-Romuald     9h15 

Ste-Brigide    10h30 
  

Vendredi 31 décembre  St-Romuald   16h00 
   
Samedi 1er janvier 2022 St-Romuald     9h15  Jour de l’An 

Ste-Brigide    10h30 
       

 Dimanche 2 janvier   St-Romuald     9h15 

      Ste-Brigide    10h30 
 
POUR UN SOURIRE  
Savez-vous pourquoi le père Noël rit tout le temps?      
Parce que ce n’est pas lui qui paye les cadeaux! 
 
PENSÉE DU MOIS ET SOUHAITS 

Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 450-293-4924. 

 
Le premier à demander pardon est le plus brave.  
Le premier à pardonner est le plus fort. 
Le premier à oublier est le plus heureux. 
 
Nous profitons du temps des Fêtes, pour vous souhaiter tout ce qu’il y a de meilleur. Que vos vies soient 
riches de tendresse et de joie!  

 

__________________________________________ 
 

 
Il est encore temps pour paroissiens de Sainte-Brigide de faire vos dons pour les 
rénovations de l’église et de contribuer pour la Dîme. 
 
Nous avons un Columbarium au Cimetière de Sainte-Brigide disponible pour 
disposer des cendres de vos défunts.  
 
Pour information à la sacristie au 490 rue Principale, au téléphone 450 293-4924, 
Louise Simard ou Carmen Ostiguy 

 

 



DATES À RETENIR 

 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 

Le lundi 10 janvier 2022 à 20 h : au centre municipal situé au 510, 9e Rang. 
 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 

Le calendrier des séances ordinaires du Conseil d’administration de la Régie sera adopté seulement le 14 
décembre 2021. Un avis public sera affiché à cet effet à l’église et au bureau municipal. Les dates des séances 
pour l’année 2022 seront publiées dans le bulletin municipal du mois de janvier prochain. 
 
 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 20 janvier 2022 
 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 12 janvier 2022 avant 16 h.  
Vous pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 
 

Information : 450-293-7511 poste 0. 
 

_______________________________________________________ 

 
Remerciements  

 

 

La Municipalité tient à remercier tous les citoyens ayant participé à l'édition 2021 de La Magie de Noël, c’est 
avec plaisir que le Père Noël a distribué plus de 150 sacs à surprises pour les enfants et tout autant de 
collations thématiques et de breuvages chauds !  
 
Cette magnifique activité appréciée de tous a pu être réalisée grâce à la précieuse collaboration de ses 
bénévoles !  
 
Un grand merci à : Suzy Guay, Isabelle Derasp, Manon Guay, France Nadeau, Josée Martin, Karine 
Lafortune, Michel Auclair, André Charbonneau et Clément Brisson. 
 
Un merci spécial aussi à la Chorale de la Fabrique de Sainte-Brigide-d'Iberville ainsi que notre 
commanditaire L'érablière Meunier pour les succulents beignes offerts.  
 

La réussite de cette activité est en grande partie grâce à vous tous ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel  450.293.4604  *1640  

 
HORAIRE HIVER 

 

 
**   Lundi               15 :15  à  16 :30 ** 

   Mardi               10 :00  à  11 :30 
Mercredi           18 :30  à  19 :30 
Samedi             10 :00  à  11 :30 

          ------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONGÉ DE NOËL   
Bibliothèque fermée du 23 décembre au 4 janvier inclusivement. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Un lavage des mains à l’entrée, une distanciation de 2 mètres ainsi que le port du 
masque sont requis lors de votre passage à la biblio… 
 

 
Voici quelques suggestions de lecture : 

 
 

Romans : « Deux sœurs et un secret », « SOS, on est pris avec le Père Noël», « Place des Érables 

T.3 », « Après de Stephen King », « Les collines de Bellechasse T.3, Marthe Laverdière »,  

 
Jeunes : « Une aventure dont tu es le héros », « Comment repérer un artiste », 
 « La légende Marniviennel », « Qui va kidnapper le lutin »,  « Mon mini ABC des filles », « La vie 
compliquée de Léa Olivier  T.15 »  et… 
           

Bienvenue 
 
Nouveau Projet : « Une naissance… Un livre… »  Gratuit et sans engagement 
Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés  2021, le comité bibliothèque invite les 
heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre.          
          
Infos et inscription : France au 514.755.6521 
 

Devenir bénévole à la biblio vous intéresse 2 heures par mois, laissez-vous tenter…   
 

 Infos :   Messenger Yolande Marcoux, maryolande@live.ca   ou  514.247.1314   
 

  

 
  

 

Pour une dose d’humour 

 
Savez-vous pourquoi le père Noël est toujours souriant et rigole toujours ? 

 
Parce que ce n’est pas lui qui paye les cadeaux, mais récolte tout le mérite !  

mailto:maryolande@live.ca


 

PETITES ANNONCES 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 



MASSOTHÉRAPIE 
 

 
 
 

Offrez la détente, le 
soulagement pour 
Noël. 
 
Offrez une carte 
cadeau pour un 
massage. 
 
Passez de belles 
fêtes ! 
 
Judith Fortin 
Masso/Kiné 
450-521-2188 
 
 
 
 

______________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier immobilier qui 
a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville depuis quelques années 
déjà, je suis mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande de votre propriété gratuitement, sans 
engagement. 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 

mailto:jbolduc@sutton.com


LES MINUTES DU PATRIMOINE. 2e partie. La Seigneurie de Monnoir. 
 
La mémoire, étant ce qu’elle est, a tendance à oublier des choses ; qui se souvient ou sait que la 
municipalité de Sainte-Brigide a fait partie de la Seigneurie de Monnoir avant l’abolition de celle-
ci en 1854, sous le gouvernement de l’Union ? Ce fut le 25 mars 1708 que le roi Louis le 
quatorzième a concédé cette seigneurie à Claude de Ramezay, en considération de son 
dévouement pour la cause publique. Claude de Ramezay était lieutenant de la compagnie de 
Troyes, capitaine, gouverneur de Trois-Rivières, commandant des milices canadiennes, 
chevalier de Saint-Louis et gouverneur de Montréal. Il a donné à son domaine le nom de 
seigneurie de Monnoir. Il semble admis que Claude de Ramezay a donné ce nom à sa seigneurie 
en souvenir d’une autre seigneurie qu’il possédait en France. 

En date du 7 novembre 1955, dans les procès-verbaux de la municipalité, on peut y lire ceci : 
«  Il est proposé par Joseph-Émile Bonvouloir secondé (sic) par Gérard Goineau et résolu à l’unanimité que 
par ce conseil : considérant que le nom officiel de cette municipalité est Sainte-Brigide-de-Monnoir, comté 
d’Iberville ; considérant que depuis à peu près cent ans que la Corporation de la municipalité de Ste-Brigide 
est nommée Ste-Brigide-d’Iberville ; considérant que, pour les raisons ci-dessus énumérées, il serait avantageux 
que le nom actuel soit changé en la municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville, en conséquence, il est résolu que, 
sous l’autorité de l’article 48 du Code municipal, le lieutenant-gouverneur en conseil soit prié de changer le 
nom de Sainte-Brigide-de-Monnoir en celui de la Municipalité (sic) de Sainte-Brigide-d’Iberville.  Cette 
résolution est adoptée en 1955 sous le règne du maire Joseph-Émile Bonvouloir.  

Le ministère des Affaires municipales du Québec a accepté de modifier le nom de Sainte-
Brigide-de-Monnoir en celui de Sainte-Brigide-d’Iberville. 

Cette nouvelle nomination identifie la municipalité à sa circonscription provinciale ; l’ancien 
nom, cependant, lui rappelait son ancienne appartenance à la seigneurie de Monnoir.  

À l’assemblée du conseil municipal du 3 février 1986, le procès-verbal réserve une surprise au 
lecteur. En effet, il est « proposé par Mme Miszscak appuyée par Jean-Paul Lasnier et résolu de demander 
au Comité provincial de toponymie la permission de revenir à l’ancien nom de Ste-Brigide-de-Monnoir plutôt que 
de Ste-Brigide-d’Iberville. » Et les minutes du conseil nous étonnent de par la réponse donnée par 
les fonctionnaires de Québec comme en font foi les lignes suivantes, en date du 4 août 1986. 
« La Commission de toponymie nous avise qu’elle est favorable à ce que la municipalité de Ste-Brigide d’Iberville 
retourne à son ancienne appellation de Ste-Brigide-de-Monnoir. » Pourquoi le conseil n’a-t-il pas donné 
suite à cette autorisation ? Mystère ! Faut-il s’en réjouir ? Faut-il s’en désoler ?  

Il serait fort intéressant de connaître les motifs qui ont amené les membres du conseil à formuler 
une telle résolution. Voulaient-ils, ces conseillers, retourner aux sources puisque, effectivement, 
la municipalité s’était déjà nommée Sainte-Brigide-de-Monnoir, ayant déjà fait partie de la 
seigneurie de ce nom, avant l’abolition de cette dernière en 1854 ?  

 

Luc Lewis. Sources : Georges-Henri Cournoyer. La seigneurie de Monnoir et ses seigneurs. Et les procès-verbaux 
de la municipalité de Sainte-Brigide. Décembre 2021. 

 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ: PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

 



 

  



 


